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ARTICLE 4 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi prévoit un report de 6 mois de la date de revalorisation des pensions, ce qui 
constitue une atteinte au pouvoir d’achat des ménages.

Seuls les bénéficiaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) continueront à voir 
leurs retraites revalorisées au 1er avril.

Cet amendement propose que l’ensemble des retraités soient épargnés par le recul de la date de 
revalorisation des pensions.


